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20 2 4  DLH  162  –  Réalisation,  7  bis,  rue  de  la  Durance  (12e)  d'un  progra m m e  de
rénovation  de  32  logemen t s  sociaux  par  la  RIVP  - Subven tion  (401  644  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  RIVP  est  titulaire  d’un  bail  emphytéotique  sur  l’ensemble  immobilier  situé  7  bis,  rue  de
la  Durance  (12e)  const rui t  en  1995.  Le  bailleur  souhaite  réalise r  un  progra m m e  de
rénovation  de  cet  ensemble  s’inscrivan t  dans  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la
Ville  de  Paris.  Les  travaux  envisagés  perme t t ro n t  d’améliore r  le  cadre  de  vie  et  le  confort
des  locatai r es  en  appor t a n t  une  réduction  des  consom m a t ions  d’énergie.

La  mise  en  place  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial  vise  notam m e n t  à  réduire  l’impact
carbone  du  bâtimen t  qui  est  consti tué  de  deux  pôles  d’émissions  importan t s ,  les  émissions
induites  par  la  const ruc t ion  elle- même  et  les  émissions  induites  par  l’usage  du  bâtimen t
(notamm e n t  les  consom m a t ions  énergé t iqu e s) .  C’est  pour  ces  raisons  que  la  ville  souhait e
développe r  des  réponses  techniques  et  architec tu r a le s  pour  améliore r  le  confor t  d’usage,
le  confor t  d’hiver  et  d’été  dans  chaque  immeuble  et  logemen t ,  avec  l’usage  de  matér iaux  à
faible  impact  carbone ,  l’appor t  d’énergies  renouvelables ,  le  rafraîchisse m e n t ,  la
désimpe r m é a b i lisa t ion  et  la  végétalisa t ion  du  bâti,  des  cours  et  des  espaces  collectifs.  Afin
de  réduir e  les  consomm a tions  énerg é t iqu e s ,  les  sujets  d’isolation  (façades ,  toitures ,
menuise r ies)  et  de  systèmes  de  chauffe  seront  étudiés  pour  appor te r  des  réponses
efficaces  et  adaptée s .

A  l’occasion  des  opéra t ions  de  rénovations  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux,  des
méthod es  construc tives  seront  ques tionné es  et  celles  produisan t  le  moins  de  nuisances
seront  favorisées ,  à  l’insta r  des  filières  sèches.  L’ensemble  de  ces  interven tions  se  fait
dans  le  respec t  du  patrimoine  dont  la  grande  variété  fait  la  richesse  de  Paris.  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.



I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier  est  composé  d’un  bâtimen t  R+4  de  30  logeme nt s  collectifs
(bâtimen t  1)  et  de  2  maisons  individuelles  (bâtimen t  2),  d’une  surface  utile  de  2  571  m².
Const rui t  en  1995,  l’ensemble  des  façades  est  en  béton  enduit  de  plâtre ,  les  toitures
terra ss es  du  bâtimen t  collectif  sont  en  béton  et  les  toitures  des  maisons  individuelles  sont
en  zinc.  Les  2  dernie rs  étages  du  bâtimen t  collectif  sont  occupés  par  des  logeme nt s  avec
salons  en  cathédr al e  équipés  de  grand es  verrièr e s .  La  plupa r t  des  menuise rie s  sont
dépourvu es  d’occultan t s .

Les  consta t s  préliminair e s  d’études  menées  sur  le  bâti  et  auprès  des  habitan t s  font  état
des  inconfor t s  d’usage  du  bâtimen t ,  notamm e n t  des  problèm es  de  surcha uffe  en  été.
 
2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énergé t iqu e  maximale  de  157  kWhep/m²sh a bRT/an  pour  le  Bâtiment  1  et
184  kWhep/m²sh a bRT/an  pour  le  Bâtimen t  2  (soit  un  gain  énergé t iqu e  de  40%  pour  le
Bâtimen t  1  et  36%  pour  le  Bâtimen t  2),  un  gain  d’émission  de  GES  de  44%  pour  le
Bâtimen t  1  et  33%  pour  le  Bâtimen t  2,  et  obtenir  la  certification  NF  Habita t  Paris  pour  les
2  bâtimen t s .  

Le  scéna rio  retenu  prévoit  une  interven tion  permet t a n t  de  maximise r  la  perform a n c e
énergé tiqu e  et  le  confor t  des  habitan t s  au  rega rd  des  contrain t e s  techniqu es  et
patrimoniale s  de  l’opéra t ion.

Le  progra m m e  de  rénovation  visant  à  améliore r  les  performa n c e s  énergé tiqu e s  de
l’immeuble  est  décri t  dans  la  fiche  techniqu e  jointe  en  annexe.  

Les  travaux  perme t t ro n t  de  réduire  la  consomm a t ion  d’énergie  d’au  moins  106
kWhep/m²SHAB/an,  soit  une  diminution  de  40% 1 . 

Cons o m m a t i o n  en
kWhep/ m ² S H A Brt . a n

Émiss i o n  de  CO2  en
kgCO2/ m ² S HA B . a n

Exista nt Après  travaux Gain Existant Après  travaux Gain

Bâtiment  1 263 157 40% 9 5 44%

Bâtiment  2 289 184 36% 9 6 33%

Au-delà,  le  projet  intègre r a  : 
- Des  actions  d’économie  circulai re  pendan t  le  chantie r .  
- Un  progra m m e  de  travaux  d’améliora t ion  du  confor t  intérieu r  des  logeme nt s  sera

entr ep r i s .

II  - FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

1  Estimation  des  consomm at ions  conventionnelles  selon  la  méthode  en  vigueur
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Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  1  661  938  euros  (soit  51  936  €  /  logement )  se
décompos an t  ainsi  :

DEPEN SE S  (en  euros )

TRAVAUX
                    1  485

487  €  

Dont  aléas  et  révisions
                         73

454  €  

HONORAIRES  ET  DIVERS
                         176

451  €  

Dont  aléas  et  révisions
                           8

402  €  

TOTAL
              1  661  938

€  

2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )

Prêt  PAM
                    1  260  294

€  

Subven tion  Ville  TOTALE
                      401  644

€  

TOTAL
              1  661  938

€  

3°)  Les  droits  de  réserva tion  

En  contrep a r t ie  du  finance m e n t  du  progra m m e  et  de  la  garan tie  des  empru n t s  qui
interviend r a  dans  un  second  temps,  13  droits  de  réserva tion  sont  accordés  à  la  Ville  de
Paris  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces  droits  de  rése rva tion  feront  l’objet  d’une  conversion
en  un  pourcen ta g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction  de  la  convention  sur  la  gestion
en  flux  signée  avec  le  bailleur .

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  et  d’accord e r  à  la  RIVP  une  subvention  d’un  montan t
maximu m  de  401  644  euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire
de  Paris  propose  d’approuve r  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t
du  progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  la  RIVP  au  7  bis,  rue  de  la  Durance
(12e)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance me n t  du
progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  la  RIVP  au  7  bis,  rue  de  la  Durance   Paris
(12e).

Pour  ce  program m e,  la  RIVP  bénéficie ra  d’une  subven tion  municipale  d’un
montan t  maximum  global  de  401  644  euros  ; cette  dépens e  sera  inscri te  au  budge t
municipal   de  l’année  2024  ou  des  années  suivantes .  Cette  subven tion  est
plafonnée  à  hauteu r  de  40  % du  prix  de  revient  de  l’opéra tion.

Article  2  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra
respect e r  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  défini  par  la  Ville  de  Paris,
notam m e n t  en  termes  de  performa nc e  environne m e n t a l e  et  les  certifications  de
l'opéra t ion.

Article  3  :  13  droits  de  rése rva t ion  sont  accordés  à  la  Ville  de  Paris  pour  une  durée
de  40  ans.  Ces  droits  de  rése rva t ion  feront  l’objet  d’une  conversion  en  un
pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction  de  la  convention  sur  la  gestion
en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  4  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  RIVP  la
convention  fixant  les  modalités  de  versem en t  de  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris
au  financem e n t  du  progra m m e .  Cette  convention  compor t e r a  en  outre
l’engage m e n t  de  l’organisme  de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logement  locatif
sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis  favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en
applica tion  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion.

 


